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RAPPORTS REPORTS.

Sur rapport de l'inspecteur de la Ville, il est -On the report of the City Surveyor, it was

Résolu: De présenter au Conseil un rapport recomman- Resoived: That a report be made to Couneil recommend.

dant d'opérer le virement des balances Suivantes des cré- Ing that the following balances from the undermentioned

dits affectés aux pavages qui sont maintenant terminés: completéd pavements:

Rue Roy, depuis la rue Saint-Denis jusqu'à la rue
> Cadieux . . . . . . . $203.04 Roy Street, from St. Denis to Cadieux Street $203.04

Rues Ontario et Amherst, pavage . . . . . . . . . 264.12 Ontario street and Amherst street paving . . . . . 264.12

Rue Richmond, depuis la rue Notre-Dame jusqu'à
la tué Leclaire 135.9a Richmond st., from Notre-Dame'st. to Leclatre st... 135.93

ýuý D*u»lu«th*
Rue Saint-Denis, depuis la jusqu'à la

rue Racherl . . . . . . . . . . . . 1,495.05 St. Denis street, ffom Duluth to Rachel sts. 1,495.05

$2,098.14 $2,098.14

et d'appliquer ces montants à payer la quote-part de la be varied and applied to defray the City's share of perina-

Ville aux trottoirs permanents qui doivent être construits. nent sidewalks to be constructed.

-Résolu: De présenter au Conseil un rapport recomman- -Resoived: That a report be made to Couneil recoin-

dant de laisser les inspecteurs du département de la Voirie mending that the Road Depa'rtinent Inspectors- remain un.

sous le contrôle de ce département. der the control of tnis department.

-Soumise une lettre de la " Montreal Light, Heat '& 1

Power Co. " demandant de lui désigner les endroits où plan- -Submitted a letter from the Montreal Light, Heat

ter ses poteaux rue des Seigneurs. Power Co. for pole locations on Seigneurs street.

Résolu: D'informer la compagnie que le règlement 343 ne Resolved: That the Company be informed thut by-laW

permet pas à la Commission d'acquiescer à cette requête; 3-12 prohibits the Committee from granting Its requeSt;

et, de plus, de transmettre une copie de ce règlement à, la and furthermore that a copy of said by-law be forwarded

compagnie. to the company.

-Soumise une requête de propriétaires Intéressés de- -Submitted a petition from Interested proprietors te,

Mandant de suspendre les procédures dans l'instance en ex- questing th«t expropriation proceedings at LaFontaine

propriation du pare LaFontaIne. Park be suspended.
Renvoyée à la Commission des, Finances. Reférred to the Finance Committee.

-Résolu: De prier l'inspecteur de la Ville de préparer -Resotved: That the City Surveyor be Instructed to pre-

unrapport concernant les cohtremaitres et autres employés pare a report regarding the foremen and other employees

du département de la voirie de Saint-Henri et de Sainte- of the Road Department for St. Henry and Ste. Cunegonde

Cunégonde, et de dire si on: a besoin des services de ces Wards stating whether they are required or not.

e mployés. -Ald. Martin asked that Imperial Ave. be thoroughly ri-

-M. l'échevin Martin demande que l'avenue. Impériale paired.
soit entièrement réparée.
- Renvoyée à l'inspecteur de la- Ville avec prière de prépa- Reffered to City Surveyor for report and estimate.

rer un rapport et un-, estimé. -Resoived: That a report be made to Council recon'*

,-Résolu: De prése#ter au Conseil un rapport recomman- mending that the contract for the supply of special graW

dant d'adjuýer à Mý la& -Brunet le contrat pour la fourni- ite blocks according to Bpecifications, terms and conditions

ture des blocs de granit spéciaux, conformément au cahier and form, of tender be awarded to Mr. Jos. Brunet, at $90

de charges, aux termes et conditions de la- formule de per 1,0-00 for là" x 3 1-T' to 4 1-T' x 5", and also $80.00 Pe

soumission, à raison de $80.00 le 1,000 pour les blocs de 9" 1,000 for 5" x 3 1-2" to 4 1-2- x 5" for whatever quantity,

" 3y2,, à 4yz" x 5", et de $80.00 le 1,000 pour les blocs de 5', any, that It may be decided to order.

" 3%." x 4%" x 5"; et ce pour toute quantité que la Com- -On motion of Ald. White, It was
ipfsÉlou jugera à prdpos de commander.

Rmived: That the City Surveyor be instructed not tO
,-Sur proposition ne M. l'échevin White, Il est
Résolu: -De dünnel Instruction à l'inspecteur'de la Ville purchase any gullies without consulting the Committee.

de n'acheter aucun Puisard sana consulter la Commission. -On motion of Ald. Martin, It was

-Sur Proposition de M. l'échevin Martin, Il est Resoived: That the City Surveyor be instructed to Pr&

Réelu: De prier l'inspecteur de la Ville de préparer les

efftimés suivants; 
pare the fellowing estimates:

Pour le trottoir perinanent, rue Richmond, des deux côtés, 'Permanent sidewalk on Richmond Street, both aide%,

déeui la rue' LeclaiÎe usqÙ'à la rue Saint-Jacques. from Leclaire to St. James Street.
Il a 

r emi
Pour le trottoi p anent, rue Saint-Jacques, des deux

côtês, où Il n'est pas encore construit, dans le quartier Permanent sidewalk on St. James street, both sid8i,

ftiiit-Jeoeph. where not already laid ln St. Joseph Ward.

-La prise en consiàératlon de l'opinion des avocats de ----Consideration of 'the City Attorneys' opinion re opPw

la Ville au sujet de l'ôýverture de la rue Gain est différée Ing Gain street was deferréd until next meeting.

,'Ïoqu'k la prochatne assemblée. to,
De renvoyer & la Commission d'Hygiène le Resô7ved: That account of Mr. N. Milloy amounting.

compte de M. N. Milloy, s'élevant à $25.00, en rapport avec $2&.00 for opening drain at corner. Deliale and Vinet Stree

1>jéuývérture de l'égout à l'angle des rues Vinet et Delisle, be referred to the Hygiene Committee as the expeuse 'Kas

lâ dépenoïé dont 'il s'agit ayant été faite par ordre'du > dé- incurred on an order of the Health Department.
partéthent d'Hygièiie.

ýRégou.* De construire, conformément aux dispositions -Resoived: That account of Mr, N. Milloy amountiiig-,tG

de Io, ébatte et de ses amendements les trottoirs permanents constructed ln conformity with the provisions of the

suivants: 
Charter and Its amendments,

Clty prQpý

de la ViUe de prov. 
Share 81-rO

N&150 tue -Ltic ý ....... Dalle8 de pierre $44.00 $43.00 No. Ibo St. Luke . ......... Flaeýtone $43.00 $43.

lqlàe 21 à 29 rue Elinest.... Il et- goudron 21.60 27.60 No. 25, 27 et 29 Ernest ...... cc coaltar. 27ý50 27

No 96A Tue Logan ..... ...... 87.60 e7m <c de 37,50 .827. 6p1ý,

DëLori cc 45.00 45.00 No'. 96a Logan... .........

A' le N..O . rues LaFoniÎii;ý et No. 268 DeLorimier .......... 0

týoéîûî i êt . ...... 225.00 226M N. W. Cor LûFon taine DeL. 216. 00 225-00

No, 407 rue LaFontaine ........ 36.00, 950

Côté and de la tue Duluth, de- No. 407 LaFontaine.. ...... 35. 35

puis la rue 4int-Denisjus- S. Sid-,ý of Duluth from St.
470.00 470.00 Dýea!e to Labelle Street.... 99 470,00

güdl*ý» Tu S. Bide or Rachel from Berri
puis, la rue, Berri jusqu'à la 44 ci 14

rue Rivard ................. 17610 liddo to Rivard Street ...........


